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3. Les arrets forces. Ils sonl l'öquivalent de la reclusion au cachot

pour la troupe. De möme que pour les arrets de rigueur, on retire ä
l'officier passible de cette peine son sabre et il ne peut recevoir
aucune visite el on place en outre une sentinelle devant sa chambre ou
devant sa tente.

Nous ferons observer ici que la Suspension momentanee du grade,
teile qu'elle peut etre iufligee aux sous-officiers el caporaux, n'est
pas applicable aux officiers. Pour ce qui concerne la destitution, soit
privation complöte du grade, celte peine ne peut etre iufligee k un
officier pour une laute de diseipline, quelque grave qu'elle soit, mais
seulement ensuite d'un delit et en vertu du jugement regulier d'un
conseil de guerre.

La nouvelle loi sur l'organisation militaire de la Confödöration
suisse du 13 novembre 1874 contient en outre (art. 77 ä 80), k
l'ögard des officiers, quelques dispositions diseiplinaires spöciales. Un
officier peut, sur la demande du Departement militaire federal, et
cela sans prejudice de son grade, etre releve de son commandement
par l'autorite qui l'a nomine. Ce commandement peut etre retire
toutes les fois que la demande en esl faite pour cause d'incapacite,
soit par le divisionnaire, soit par un autre officier placö directement
sous les ordres du commandant en chef de l'armöe et lorsqu'elle est
appuyöe par le Döpartement mililaire federal. S'il s'agit d'un divisionnaire,

la demande doit etre appuyöe par la majorite des divisionnaires.

En temps de guerre et lorsqu'il y a urgence, le droit soit de

nommer des officiers, soit de les relever de leur commandement, est
atlribue au commandant en chef.

(A suivre.)

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

Le comite de la section vaudoise de la Sociele federale des officiers a chois
comme sujels de concours pour cel hiver :

1° Recit au point de vue historique, topographique, tactique el crilique d'une
balaille ou d'un combal auquel aienl pris part des iroupes suisses. (Elude d'histoire

militaire.)
2° Quelle est la tactique acluelle de 1'infanterie et \ice-versa?
Tous les officiers faisant partie de la seclion vaudoise sont admis ä coneourir.

Les memoires devront ötre envoyes avant le lo avril 1877, au president de la

seclion, M. le major Muret, ä Morges. Une somme de cent francs sera mise ä la

disposition du jury pour prix.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral a döcidö, en date du 13 octobre 1876, d'envoyer k tous les
gouvemements cantonaux la circulaire suivante :

Fidöles et chers conföderös,
A teneur du § 9 de notre ordonnance du 31 mars 1875, concernant la formation

des nouveaux corps de troupes et la tenue des contröles militaires, la rövision des
contröles matricules est prescrite aprös la cloture du recrutement et aprös le
passage d'une classe dans la landwehr et la sortie d'une classe de cette derniöre On
a prevu l'automne pour cette Operation.

Conformement ä cette disposition, le § 6 de l'instruction |our les contröleurs
d'armes des divisions, du 2 juillet 1875, prescrit que l'inspection gönörale des
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